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Jean-François FOURNIÉ
34 rue Monseigneur Desprez
52000 Chaumont

Monsieur le commissaire enquêteur,

Le principe de méthanisation à partir de déchets biologiques est séduisant.

Malheureusement  ce  projet  n’est  pas  un  «  projet  écologique  »  mais  une  entreprise
commerciale « green washing » lucrative pour les actionnaires mais payée au moins trois fois
par les hauts-marnais, et ce sans aucune retombée :
-de par les avantages financiers obtenus par les promoteurs,  finances qui proviennent des
fonds publics, donc des citoyens,
-par le biais des infrastructures routières et autres dépenses supportées par le département
(trafic routier majoré par le gigantisme de l’installation), donc par les citoyens,
-par les nuisances olfactives de l’installation, des camions, par le risque routier…

Par ailleurs on peut s’interroger sur la confiscation de milliers d’hectares de culture qui vont
être dédiés à la culture énergétique, aux cultures intermédiaires (CIVE d’hiver) au détriment
de l’alimentaire.

Enfin, on notera la stratégie pou le moins curieuse de l’entreprise qui n’a pris aucun contact
avec les élus avant que de se dévoiler le plus tard possible. Comment pourra-t-elle rester
crédible,  quels  que  soient  ses  arguments  présentés  par  les  inévitables  communicants
professionnels envoyés par Shell ?
L’entourloupe  légale  des  51% d’actions  aux  9  agriculteurs  pour  éviter  d’être  considérée
comme une entreprise industrielle, avec les conséquences fiscales qui en auraient découlé,
confirme le doute légitime éprouvé.

C’est pourquoi j’apporte ma voix à celles qui demandent l’abandon du projet de méthaniseur
géant sur notre territoire comme ailleurs.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.
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